Musicien de croisières
Comme dans le film « Titanic », il y a des musiciens sur les bateaux de croisière (naufrage non inclus). Il s’agit d’auditionner à des agences (Pro Ship, Landau) ou, plus payant, vous faire valoir directement aux compagnies de croisières (Holland America, Seabourne, Carnival, Carribbean, etc.).

Candidats recherchés :

· 18 ans minimum (ça vous laisse un peu de temps pour pratiquer…)
· musiciens jazz/pop (les bois doivent toucher le saxophone, la flute et la clarinette)
· pianistes classiques/cocktail, duos classiques piano-violon

Conditions de travail :

· contrats allant de 3 à 6 mois

· spectacle chaque jour (prend quelques heures par jour)

· quelques journées de congé pour visiter les lieux

· salaire :

· avec une agence : environ 65$ par jour au début (augmente avec l'expérience et/ou les responsabilités)

· en contactant directement les compagnies de croisières : environ 75$ par jour au début

· logé, nourri

Considérations autres :

· Il faut aimer voyager, rencontrer des gens de tous horizons et ne pas avoir peur du dépaysement. L'usage de l'anglais sera nécessaire (à chacun son accent : l'important est de pouvoir communiquer).

· Il faut avoir une bonne lecture musicale et être versatile (jouer toute sorte de musique, parfois transposer pour s'adapter aux chanteurs).

· Il faut savoir gérer son argent et son temps libre : il est possible de revenir avec un bon coussin monétaire (aucune dépense nécessaire pendant le contrat) ou, selon le cas, alcoolique et sans le sou!

· Être absent longtemps peut faire perdre des occasions d'emploi ici (car d'autres se font engager à votre place).

Mathieu Gaulin, novembre 2017

P.S. Merci à Marc-Antoine Dagenais pour toutes ces informations pertinentes!
